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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 1089 du 30 juillet 2007   
dans l’affaire    / e chambre

En cause :                 
Domicile élu :  

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 1ier février 2007 par    , de nationalité congolaise
(D.R.), contre la décision ( du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides
prise le 15 janvier 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers;

Vu l’ordonnance du 10 juillet 2007 convoquant les parties à l’audience du 20 juillet
2007;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Maître MUKADI BALEJA L., , et
Madame MINICUCCI I., attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée.

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance du statut de
réfugié et d’octroi du statut de protection subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (ex-zaïroise) et d’origine ethnique Muteke (Province du
Bandundu), vous seriez arrivé en Belgique le 12 novembre 2005. Vous avez introduit une
demande d’asile le 14 novembre 2005 et invoquez les faits suivants à l’appui de cette
demande.
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Selon vos dernières déclarations, vous seriez le fils d'un militaire des FAC (Forces Armées
Congolaises) qui aurait été tué à Goma en novembre 2004. Votre petit frère que votre
père aurait amené avec lui à l'Est aurait quant à lui été arrêté. Vous auriez alors été
recueilli par un ami de votre père appelé [P.T.] lequel vous aurait amené à Moanda en mai
2005.

Là vous auriez fait la connaissance du cousin de votre père qui ne serait autre que            
   , Secrétaire général de l'UDPS (Union pour le Progrès et la Démocratie Sociale). Vous et
papa Tubi auriez alors fait du commerce avec l'enclave de Cabinda où vous auriez
rencontré un militant du FLEC (Front de Libération de l’Enclave du Cabinda) qui vous
aurait demandé d'imprimer 500 T-shirts à l'effigie du FLEC, ce que vous auriez accepté.

Au moment de la livraison de ces T-shirts, le 11 juillet 2005, vous auriez été arrêté, de
même que le cousin de votre père, puis transféré à l'ANR (Agence Nationale de
Renseignements) de Moanda près de l'hôtel Mangrove. Vous auriez été accusé permettre
aux cabindais de mener des actions subversives sur le territoire congolais.

Trois jours plus tard, un agent de l'ANR que [P.T.] aurait soudoyé vous aurait fait fuir.

Puis, un ami vous aurait conduit à Kinshasa. Là, une cousine de ce dernier vous aurait
hébergé pendant trois mois et ce, jusqu'à votre départ du Congo, soit le 12 novembre
2005.

B. Motivation du refus

Bien qu’une décision de procéder à un examen ultérieur ait été prise dans le cadre d’un
recours urgent, l’analyse approfondie de votre requête ne permet pas de lui réserver une
suite favorable et ce, pour les raisons exposées ci-après.

Ainsi, il convient d’emblée de constater que vous n’avez produit aucun élément de preuve
matériel susceptible de contribuer à établir vos identité et nationalité. Quoiqu’il en soit, la
teneur de vos déclarations n’autorise pas le Commissariat général à conclure à leurs
consistance et crédibilité fondamentales et, par voie de conséquence, de les voir conduire
à l’octroi de la protection internationale prévue par la Convention de Genève du 28 juillet
1951 relative au statut des réfugiés. Vous n'êtes par ailleurs pas non plus parvenu, pour
ces mêmes raisons, à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En l’occurrence, alors que vous dites que                  serait le cousin de votre père (rapport
d’audition au fond, p.10), que vous dites bien le connaître, avoir eu plusieurs rendez-vous
avec lui dans le cadre de la fourniture des T-shirts du FLEC (pp.16, 17 rapport d’audition
au fond) avoir été arrêté en même temps que lui, le 11 juillet 2005, et l’avoir revu à l’ANR
(ibidem, p.19), vous vous montrez incapable de le reconnaître sur photographie (ibidem,
p.18). Cet élément conduit le Commissariat général à penser que vous n’avez jamais
rencontré                  et que partant, il ne peut être accordé aucun crédit à vos dires.

En outre, vous vous êtes montré imprécis en ce qui concerne certains éléments ayant trait
aux autres acteurs principaux du récit que vous présentez comme étant à la base de votre
demande d’asile.

Ainsi, concernant [P. T.], l’ami de votre père chez qui vous auriez été hébergé pendant un
an et demi, vous ne pouvez préciser s’il avait des enfants, comment il aurait connu votre
père, vous ignorez son identité complète et ne pouvez expliquer avec précision quelles
auraient été ses activités professionnelles (rapport d’audition au fond, pp. 5 et 6).

Concernant votre père, vous dites qu’il était militaire mais ne pouvez préciser l’endroit
exact où il aurait exercé ses fonctions, vous ne pouvez préciser en quoi consistait son
métier et ne pouvez citer le nom que d’un seul de ses collègues sans pouvoir toutefois
déterminer le grade de celui-ci (rapport d’audition au fond, pp. 8 et 9). De plus, vous ne
pouvez préciser qui était le supérieur de votre père, combien de personnes votre père
aurait eu sous ses ordres et qui ils étaient (ibidem, p. 9). Vous dites également que votre
père aurait été tué à Goma lorsqu’il « faisait la guerre » mais ne pouvez préciser contre
qui il aurait fait la guerre (ibidem, p. 10).
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De même, vous ne pouvez préciser l’identité de la personne qui aurait prévenu l’ami de
votre père de la mort de ce dernier (ibidem, p. 7). Force est de rappeler que vous déclarez
que vos problèmes auraient débuté suite à la mort de votre père qui aurait été tué à la
guerre lors de l'exercice de ses fonctions (rapport d'audition au fond, pp. 3, 6, 7 et 9), ce
qui rend ces imprécisions d'autant plus importantes.

Le document que vous versez à l’appui de votre demande d’asile ne peut à lui seul rétablir
la crédibilité de vos dires. En effet, ce rapport d’évolution psychologique atteste de vos
plaintes ainsi que du fait que vous suivez un traitement médicamenteux mais il ne contient
aucun élément justifiant le fait que vous vous montrez incapable de reconnaître [R. M.] sur
photographie ou les imprécisions relevées dans le récit que vous fournissez.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la Loi sur les étrangers et que
vous n'entrez pas non plus en ligne de compte pour le statut de protection subsidiaire au
sens de l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers. »

Qu’il s’agit de la décision attaquée ;

2. La requête introductive d’instance.

1. En ce qui concerne l’exposé des faits, la partie requérante confirme pour
l'essentiel le résumé qui figure au point A de la décision attaquée.

2. La partie requérante prend un moyen de la violation de l'article 1ier, section A,
paragraphe 2 de la Convention de Genève de 1951, de l’article 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des
actes administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation et  de l’excès de
pouvoir.

3. De plus, la partie requérante justifie l’absence de documents prouvant son
identité et sa nationalité par son départ précipité du pays et par le manque de temps
pour les récupérer.

4. En outre, la partie requérante ajoute n’avoir jamais affirmé que le dénommé      
          mentionné dans son récit était la personne bien connue des autorités et que ce
nom était couramment utilisé au Congo. De plus, la photo de                 , versée au
dossier par le Commissaire général et visionnée par la partie requérante lors de son
audition, manquait de clarté et créait dès lors un doute dans le chef de cette dernière sur
l’éventualité d’être celle de                 .

5. La partie requérante explique les imprécisions par des problèmes psychologiques
dus aux tortures subies.

6. Enfin, la partie requérante invoque un risque d’atteintes graves en cas de retour
au pays tel que mentionné dans les articles 3 de la Convention européenne des droits de
l’homme et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

3.      L’examen de la demande 
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3.1.  Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la
preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile
(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,
1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans
cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut
qu’il revendique.

2. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à
démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais
bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint
avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

3. En l’espèce la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à
lecture du dossier administratif. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune
indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu
de vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre elle, le Commissaire
adjoint expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie  requérante n’a pas établi
qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

 Le Conseil relève, en particulier, le défaut manifeste de vraisemblance des propos du
requérant concernant un personnage déterminant de son récit, à savoir                 , qu’il
s’est montré incapable de reconnaître sur une photographie, alors qu’il le présente
comme le cousin de son père et qu’il prétend l’avoir côtoyé à de nombreuses reprises
entre mai et juillet 2005.  A cet égard, loin de restaurer la crédibilité des propos du
requérant, l’explication avancée dans la requête vient contredire ses dépositions
antérieures. En effet, contrairement à ce qu’affirme la requête, le requérant avait
clairement présenté à plusieurs reprises le dénommé                  intervenant dans son
récit comme le secrétaire général de l’UDPS  (dossier administratif, pièce 3, p.18 ; pièce
13, p.7 ; pièce 21, p.19). La circonstance que la requête introductive affirme
exactement le contraire de ce que le requérant a soutenu tout au long de la procédure
administrative constitue une nouvelle et importante contradiction qui achève d’ôter toute
crédibilité au récit produit.

4. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou
qu'elle en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de
la Conven tion de Genève.

5. A titre subsidiaire, la partie requérante réclame le statut de protection visé à
l’article 48/4 de la loi sur la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir
reconnaître le statut de réfugié. A cet égard, le Conseil ne peut que constater que lesdits
faits n’étant pas établis, comme indiqué supra, ils ne sauraient en conséquence justifier
l’octroi d’une protection subsidiaire.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.
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 Le statut de réfugié n’est pas reconnu à la partie requérante.

Article 2.

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la 1ère chambre, le 30 juillet 2007
par :

 ,  ,

 M. WAUTHION, .

Le Greffier assumé,  Le Président,

 M. WAUTHION. .


